
Quels sont les risques juridiques en cas de reclassement non
conforme ?

Réponse courte

Un reclassement non conforme expose l'employeur à des risques juridiques majeurs, notamment la nullité du

licenciement, la réintégration du salarié, le paiement d'indemnités pour licenciement abusif, ainsi que des

dommages et intérêts pour préjudice moral ou matériel. L'Inspection du travail et des mines (ITM) peut également

infliger des sanctions administratives en cas de non-respect des obligations légales.

Ces risques résultent principalement du non-respect des prescriptions médicales, de l'absence de consultation du

salarié, du défaut de traçabilité des démarches ou de la non-exploration de toutes les solutions de reclassement. Une

atteinte à la réputation de l'employeur peut également en découler.

Définition

Le reclassement professionnel est la procédure par laquelle un salarié, déclaré inapte à son poste pour raisons

médicales, est affecté à un autre emploi compatible avec ses capacités résiduelles. Cette démarche s'inscrit

dans le cadre des obligations de l'employeur prévues par le Code du travail luxembourgeois. Le reclassement

peut être interne, au sein de la même entreprise, ou externe, dans une autre entreprise, et doit impérativement

respecter les prescriptions médicales ainsi que les exigences légales applicables aux personnes en situation de

handicap.

Conditions d’exercice

Le reclassement ne peut intervenir qu'après une décision formelle de la Commission mixte ou du médecin du

travail, constatant l'inaptitude partielle ou totale du salarié à son poste initial. L'employeur doit rechercher toutes les

possibilités d'adaptation du poste existant ou de reclassement interne avant d'envisager un licenciement. Le salarié

doit être consulté, informé des propositions de reclassement et associé à la procédure. L'absence de consultation,

le non-respect des prescriptions médicales, ou l'omission d'explorer toutes les solutions de reclassement constituent

des manquements susceptibles d'engager la responsabilité de l'employeur.

Modalités pratiques

L'employeur doit procéder à une analyse objective et documentée des postes disponibles, en tenant compte des

recommandations médicales et des capacités du salarié. Toute modification du contrat de travail résultant du

reclassement nécessite l'accord exprès et écrit du salarié. Le refus injustifié d'un reclassement conforme par le

salarié peut justifier un licenciement, mais un reclassement imposé ou non conforme expose l'employeur à des
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sanctions. Il est obligatoire de conserver la traçabilité de toutes les démarches (recherches de postes, échanges,

avis médicaux) afin de pouvoir justifier la conformité de la procédure en cas de contrôle ou de litige.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de solliciter systématiquement l'avis du médecin du travail et, le cas échéant, de la

Commission mixte à chaque étape du processus. L'employeur doit assurer la traçabilité des échanges et décisions

, garantir la transparence vis-à-vis du salarié et formaliser par écrit toute proposition de reclassement, en détaillant

les tâches, conditions de travail et adaptations éventuelles. Il convient de prévoir une formation ou une adaptation

du salarié au nouveau poste si nécessaire. En cas de doute sur la conformité du reclassement, il est prudent de

consulter un conseil juridique spécialisé. Le respect de l'égalité de traitement et l'encadrement humain du

processus sont des obligations implicites à ne pas négliger.

Cadre juridique

Le cadre légal du reclassement est fixé par :

les Articles L.551-1 à L.551-10 du Code du travail luxembourgeois (procédure de reclassement interne et

externe, obligations de l'employeur, droits du salarié) ;

les Articles L.121-6, L.121-7 et L.121-8 du Code du travail (modification du contrat de travail, consultation

du salarié) ;

la loi modifiée du 12 septembre 2003 relative aux personnes handicapées (obligations spécifiques en matière

d'emploi et de reclassement) ;

la jurisprudence luxembourgeoise relative à la nullité du licenciement et à la réparation du préjudice en cas de

manquement à la procédure de reclassement ;

l'intervention possible de l'Inspection du travail et des mines (ITM) en cas de non-respect des obligations

légales.

Les risques encourus incluent :

la nullité du licenciement ;

la réintégration du salarié ;

le paiement d'indemnités pour licenciement abusif ;

des dommages et intérêts pour préjudice moral ou matériel ;

des sanctions administratives par l'ITM.

Un reclassement non conforme expose l'employeur à la nullité du licenciement, à des condamnations financières, à une atteinte

à sa réputation et à des sanctions administratives. Il est impératif de respecter scrupuleusement la procédure, d'assurer l'égalité de

traitement et de documenter chaque étape.

2  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_551-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_551-10
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-6
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-7
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-8
https://itm.public.lu/
https://itm.public.lu/


Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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